
 

 

  

 

 

 Président : Daniel THERY   Adhésion  N° 201.  /        (réservé au secrétariat) 

  
Nom du propriétaire :          Prénom :       
 

Adresse :           CP :       Commune :       

 

N° de téléphone fixe :          N° de téléphone mobile :        

 

Email :       @.          Compagnie d’assurance :       

 

N° de responsabilité civile :         Etablie le :      
 

 

Nom du conducteur :          Prénom :       
 (si différent du propriétaire) 

 

Adresse :           C.P :       Lieu :       

 

N° de téléphone fixe :                  N° de téléphone mobile :        

 

Nom du chien :            Affixe :       

 

Race :            Couleur :      

 

Date de naissance :          Sexe :           

 

N° d'Identification :           N° de LOF :       

 

Date du certificat antirabique :         Certificat de toux de chenil :       
 

Je soussigné(e), certifie que mon (ou mes) chien(s) ne sont pas à ma connaissance, et au jour où est signée cette fiche, 

atteint(s)de maladie contagieuse et m’engage à ne pas le (ou les) présenter si une maladie venait à se déclarer le jour 

d’un entraînement ou d’un concours. 

 

Fait à DOMVAST                                          Signature du propriétaire   
 

Le :        
 

 

Inscription annuelle       75 €uros     Deuxième chien : 45 €uros       

 

Droit d’entrée au club   20 €uros        
 

Carte Duo                       8 €uros      

 

L’inscription peut être réglée en 3 fois, (uniquement par chèque bancaire) 

 

Mode de règlement à l’ordre du Domvast Canin Club (ou D.C.C) 

 

 

-  Par chèque    n°:                n° :                 n° :       

 

-  En espèces                                           Banque :       

 

 

 

 

 

FICHE D’INSCRIPTION      ANNEE  …. 

 

N° Adhérent …………. 



 

Article 1385 du Code Civil 

 

Le  propriétaire  d’un  animal  ou  celui  qui  s’en  sert, pendant qu’il est à son usage, est responsable du 

dommage que l’animal a  causé, soit que  l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou échappé. 

 

 

 

 

 

TOUT CONDUCTEUR DOIT ETRE ADHERENT AU CLUB ET COUVERT PAR UNE ASSURANCE 

RESPONSABILITE CIVILE ATTESTANT LA PRISE EN CHARGE DU CHIEN (art. 1385 du code civil) 

POUR LES CONDUCTEURS DE MOINS DE 18 ANS, VOIR AU VERSO. 

 

 

 

 

 

 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS 
 

 

 Je soussigné(e), Monsieur, ou  Madame :        

 

Ayant autorité parentale sur l’enfant  :       

 

  Né(e) le :       

 

 Déclare dégager le  « DOMVAST CANIN CLUB » de toute responsabilité pour tout accident qui pourrait  

              survenir lors des séances d’éducation au club et pendant toute manifestation organisée par celui-ci. 

 

 

 

 Fait à DOMVAST 

 

 Le :          Signature de l’autorité parentale 

 

 

 

 

 

 

 


